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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 65, insérer l’alinéa suivant :

« La revalorisation des rémunérations des personnels pénitentiaires fera à ce titre l’objet d’une 
attention particulière. Celle-ci devra être significative et concerner aussi bien les indices que les 
primes de dimanche et jours fériés, des primes de nuit et de l’indemnité des charges pénitentiaires. 
Ces revalorisations seront déterminées après consultation des principaux syndicats pénitentiaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les métiers pénitentiaires traversent une crise du recrutement et de la fidélisation. Les principaux 
syndicats alertent le ministère sur la nécessité de revaloriser significativement les indices, voire de 
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revoir complètement les grilles. Cet amendement propose d’acter ces futures revalorisations et 
d’associer les syndicats pénitentiaires aux débats.


